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(54) Récipient de forme tubulaire

(57) La présente invention se rapporte à un récipient pour substance solide, liquide ou gazeuse comprenant un
tube souple (1) et des moyens détachables (3) de fermeture de la première extrémité (4) du tube.
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Description

[0001] La présente invention concerne un récipient
destiné à contenir une substance solide, liquide ou ga-
zeuse.
[0002] L'état de la technique décrit plusieurs types de
récipients de formes et de compositions diverses.
Certains d'entre eux, tels que bouteilles ou gourdes,
peuvent être ouverts puis refermés, ce qui évite de con-
sommer la substance contenue en une seule fois.
[0003] Il existe également des récipients constitués
d'une bouteille et d'un tube, ce dernier étant placé entre
l'orifice de la bouteille et la bouche du consommateur.
[0004] Les récipients de l'état de la technique présen-
tent cependant plusieurs d'inconvénients. Par exemple,
lorsqu'une personne souhaite les transporter, elle doit
les placer dans une poche, les fixer sur des moyens de
retenue tels que ceinture avec clip ou éventuellement
les tenir à la main.
[0005] La présente invention a notamment le mérite
de remédier au problème précité. Elle concerne un ré-
cipient pour substance solide, liquide ou gazeuse com-
prenant un tube souple et des moyens détachables de
fermeture de la première extrémité dudit tube. Elle se
caractérise par le fait que lesdits moyens de fermeture
de ladite première extrémité assurent également la fer-
meture de la deuxième extrémité dudit tube.
[0006] Selon un mode préférentiel de réalisation de
l'invention, lesdits moyens de fermeture sont constitués
d'un bouchon dont le diamètre est sensiblement égal au
diamètre inférieur dudit tube. Ainsi, lorsque le récipient
est fermé, les deux extrémités du tube sont rapprochées
l'une de l'autre au moyen du bouchon.
Dans ce cas de figure, la forme générale du récipient
peut avoir une forme circulaire. Suivant la longueur du
tube, le récipient peut avoir les dimensions d'un collier,
d'un bracelet ou d'une ceinture de sorte qu'il peut être
porté par une personne respectivement autour du cou,
d'un bras ou de la taille. Lorsque le consommateur sou-
haite prélever une quantité de la substance contenue
dans le récipient, il lui suffit de détacher le bouchon de
l'une extrémité du tube. Une fois l'opération terminée, il
ne reste plus qu'à refermer le bouchon.
[0007] Selon un autre mode de réalisation de l'inven-
tion, le récipient comprend plusieurs tubes souples qui
peuvent communiquer entre eux. Au moins deux extré-
mités libres de tube sont fermées par le même bouchon,
les autres extrémités libres peuvent être fermées cha-
cune par un bouchon différent.
[0008] Le choix des matériaux utilisés dans le cadre
de la présente invention est très varié. Pour l'élément
tubulaire, il suffit simplement de prendre un matériau
suffisamment souple pour permettre le rapprochement
des deux extrémités de façon à les fermer avec les mê-
mes moyens de fermeture, ces derniers pouvant être
composés de n'importe quel matériau pour autant que
celui-ci permette le maintien de la substance à l'intérieur
du tube.

[0009] Selon un mode particulièrement intéressant, le
tube est en matière plastique transparente et le bouchon
en bois.
Alternativement, le tube peut être constitué de gomme
ou de latex.
Quelques modes de réalisation de l'invention seront dé-
crits ci-après au moyen des figures suivantes :

La figure 1 illustre un premier récipient selon l'in-
vention
La figure 2 illustre un deuxième récipient selon l'in-
vention
La figure 3 illustre un troisième récipient selon l'in-
vention
La figure 4 illustre un quatrième récipient selon l'in-
vention

[0010] Le récipient présenté à la figure 1 comprend
un tube souple transparent (1) à l'intérieur duquel se
trouve un liquide (2). Les deux extrémités (4, 4') du tube
sont jointes et fermées par un bouchon (3). Lorsque l'on
souhaite prélever le liquide (2), il suffit de détacher du
bouchon (3) l'une ou l'autre extrémité (4,4') du tube (1).
Le récipient de la figure 2 est très similaire à celui de la
figure 1, à l'exception toutefois du bouchon (10) qui a
sensiblement la forme de la lettre V.
[0011] En fait, la forme et la longueur du bouchon
(3,10) peuvent être quelconques. On peut par exemple
prévoir qu'un dispositif de fixation du récipient, par
exemple une pince destinée à se fixer sur un habit, se
situe sur le bouchon (10).
Le récipient de la figure 3 est constitué de deux tubes
(1,1') fixés l'un à l'autre mais qui ne communiquent pas
entre eux. Dans ce cas, il est donc possible de remplir
le récipient avec deux liquides différents.
La figure 4 représente un récipient qui, lorsqu'il est
ouvert, est constitué de trois branches (5,6,7), les ex-
trémités de deux branches (6,7) pouvant se fixer l'une
à l'autre au moyen d'un bouchon (8). L'extrémité de la
troisième branche étant fermée par un autre bouchon
(9).
[0012] Il va sans dire que l'invention ne se limite pas
aux exemples décrits ci-dessus. A titre d'exemple, si l'on
reprend le récipient de la figure 4, on pourrait remplacer
les deux bouchons (8,9) par un seul bouchon en forme
de Y dont chacune des extrémités viendrait fermer les
extrémités des 3 tubes.
De même, au lieu de prévoir un récipient de forme cir-
culaire comme à la figure 1, on peut parfaitement envi-
sager un récipient en forme de spirale dont les deux ex-
trémités sont refermées par le même bouchon.
Enfin, on relèvera que le récipient selon l'invention peut
également contenir une substance solide tel que des
granules, une poudre ou même une substance sous for-
me pâteuse.
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Revendications

1. Récipient pour substance solide, liquide ou gazeu-
se comprenant un tube souple et des moyens dé-
tachables de fermeture de la première extrémité du-
dit tube, caractérisé par le fait lesdits moyens de
fermeture de ladite première extrémité assurent
également la fermeture de la deuxième extrémité
dudit tube.

2. Récipient selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait que lesdits moyens de ferme-
ture sont constitués d'un bouchon dont le diamètre
est sensiblement égal au diamètre inférieur dudit tu-
be.

3. Récipient selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait qu'il est constitué d'un tube en
matière plastique transparente et d'un bouchon en
bois.

4. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il a la
forme d'un cercle.

5. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il
comprend plusieurs tubes souples.

6. Récipient selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait que les tubes sont disposés
de façon à communiquer entre eux.

7. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'en po-
sition fermée, il a sensiblement la forme d'un collier,
d'un bracelet ou d'une ceinture de façon à pouvoir
être porté par une personne.

8. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il con-
tient une boisson.
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